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75-2019-12-16-001

Arrêté portant affectations des postes d'agents de contrôle

des services d'inspection du travail et gestion des intérims

et suppléances
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris  

 

MINISTERE DU TRAVAIL 

 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 

D’ILE DE FRANCE 

 

Unité départementale de Paris 

 

ARRETÉ portant affectations des postes d’agents de contrôle des services d’inspection du Travail et gestion des intérims et 

suppléances. 

 

Le responsable par intérim de l’Unité Départementale de Paris, de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 

Consommation, du Travail et de l’Emploi d’Ile-de-France. 

Vu le code du travail, notamment ses articles R.8122-3 et suivants ; 

Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 

Vu le décret n°2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de 

la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d’une section d’inspection du 

travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles ; 

Vu l’arrêté interministériel en date du 29 août 2016 portant nomination de Mme Corinne CHERUBINI en qualité de directrice 

régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Île de France à compter du 05 

septembre 2016 ;   

 

Vu l’arrêté interministériel en date du 14 octobre 2019 chargeant Monsieur Vincent RUPRICH de l’intérim du responsable de 

l’unité départementale de Paris à compter du 7 octobre 2019 ; 

 

Vu la décision n° 2019-89 du 28 octobre 2019 portant délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail pour 

le département de Paris. 

 

Vu l’arrêté n°2019-82 du 17 octobre 2019 de Mme Corinne CHERUBINI  en qualité de directrice régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région d’Île de France, portant délégation de signature dans le cadre 

des attributions et compétences générales à Monsieur Vincent RUPRICH, responsable par intérim de l’unité départementale du 

département de Paris à effet de signer les décisions pour le département de Paris : 

- de nomination des responsables des unités de contrôle ; 

- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection ; 

- relatives à l’organisation des intérims des responsables des unités de contrôle et des sections d’inspection ; 

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, 

lorsqu’une section est confiée à un contrôleur du travail 

Article 1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail sont chargés des actions d’inspection de la législation du travail dans les 

entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les unités de contrôle du département de Paris, tel que défini dans 

le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la colonne A de l’annexe en vigueur. 

 
Article 2 : les agents du corps de l’inspection du travail sont chargés de l’intérim des postes soit non pourvus, soit vacants en raison 

de l’absence de longue durée de leur titulaire, tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des 

sections, référencés dans la colonne B de l’annexe en vigueur. 
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Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision administrative 

relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail mentionnés tel que défini dans 

le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la colonne C de l’annexe en vigueur.  

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné à l’annexe en vigueur, le pouvoir de décision est assuré par 

l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application de l’article 5. 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de tout ou partie des 

établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est confié aux inspecteurs du 

travail tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la colonne D et E de 

l’annexe en vigueur. 

Article 5 : En cas de vacance de poste, d’absence ou d’empêchement pour une durée inférieure à un mois d’un ou plusieurs agents 

de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements : UC 01-02 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 3
ème

, 4
ème

 ou 11
ème

 

arrondissements, des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18ème arrondissements, du 12
ème

 arrondissement, du 17
ème, 

,des 

19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail de l’Unité de contrôle des 

3
ème

 , 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, du 12
ème

 arrondissement  ou de l’unité de contrôle des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements, ou par le 

responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle des unités de contrôle des 

3
ème

 , 4
ème

  ou 11
ème

  arrondissements, du 12
ème

 arrondissement  ou des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements : UC 03-04-11 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements, des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18ème arrondissements, du 12
ème

 arrondissement, du 17
ème

 , des 

19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 3
ème

,  4
ème

 et 11
ème

 arrondissements 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle 

1
er

 et 2
ème

  arrondissements,  du  12
ème

  arrondissement ou des 19
ème

  et 20
ème

 arrondissements, ou par le responsable de l’unité de 

contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail  est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 3
ème

,  4
ème

 et 11
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle des unités 

de contrôle des 1
er

 et 2
ème

  arrondissements,  du  12
ème

  arrondissement ou des 19
ème 

 et 20
ème

 arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 5
èmes

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements : UC 05-06-07 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

  arrondissements, du 12
ème

 arrondissement, du 17
ème

, des 

19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle 

des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle des unités 

de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

Unité de contrôle du 8
ème

 arrondissement : UC 08 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des,  9
ème

 arrondissement, 

13
ème

  et 14
ème

  arrondissements, 15
ème

 ou 16
ème

  arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 8
ème

 arrondissement ou en cas de 

vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail de l’unité de contrôle du  9
ème

 

arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 
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L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 8
ème

 arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 9
ème

 

arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 9
ème

 arrondissement : UC 09 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsable des unités de contrôle des 8
ème

  arrondissement, 

13
ème

 et 14
ème

  arrondissements,  15
ème

 ou du 16
ème

  arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 9
ème

 arrondissement ou en cas de 

vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail de l’unité de contrôle du 8
ème

 

arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 9
ème

 arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 8
ème

 

arrondissement. 

 

Unité de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements : UC 10-18 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, du 12
ème

 arrondissement, du 17
ème

, 

des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements ou 

en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle des 

5
ème

, 6
ème et

 7
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 10
ème

 et 18
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle des unités 

de contrôle des 5
ème

, 6
ème

, 7
ème

 arrondissements, du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

Unité de contrôle du 12
ème

 arrondissement : UC 12 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements,  

du 17
ème

 ,  des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 12
ème

 arrondissement ou en cas de 

vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle  des 1
ers

 et 

2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements  ou des  19
ème

 et 20
ème

 arrondissements, ou par le responsable de l’unité 

de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 12
ème

 arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle des unités de contrôle des 1
ers

 et 

2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements  ou  19
ème

 et 20
ème

 arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements : UC 13-14 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle du 15
ème

, du 16
ème

  

arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou du  9
ème

 arrondissement ou par la directrice du secteur 2. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 13
ème

 et 14
ème

  arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle du 

15
ème

 arrondissement, ou  du 16
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle des unités 

de contrôle du 15
ème

 arrondissement, ou du 16
ème

 arrondissement. 

 

 

 

Unité de contrôle du 15ème arrondissement : UC 15 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle, des 13
ème

 et 14
ème

  

arrondissements,  du 16
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou du  9
ème

 arrondissement. 
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L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 15
ème

 arrondissement ou en cas de 

vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle des 13
ème

 et 

14
ème

 arrondissements, ou  du 16
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 15
ème

 arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 16
ème

 

arrondissement  ou des 13
ème

 et 14
ème

 arrondissements. 

 

Unité de contrôle du 16
ème

 arrondissement : UC 16 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 13
ème

 et 14
ème

  

arrondissements,  du 15
ème

  arrondissement, du 8
ème

  arrondissement ou  du  9
ème

 arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 16
ème

 arrondissement ou en cas de 

vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle des 13
ème

 et 

14
ème

 arrondissements, ou  du 15
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 16
ème

 arrondissement ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 13
ème

 

et 14
ème

 arrondissements, ou du 15
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 17
ème

 arrondissement : UC 17 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

  arrondissements,  

du 12
ème

 , des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 17
ème

 arrondissement ou en cas de 

vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 

et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissement ou des transports, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 17
ème

 arrondissement  ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle des unités de contrôle des 5
ème

, 

6
ème

 et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

Unité de contrôle des 19
ème

 et 20
ème

 arrondissements : UC 19-20 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

  arrondissements,  

du 12
ème

 arrondissement , du 17
ème

 arrondissement ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 19
ème

 et 20
ème

 arrondissements ou 

en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle des 

1
er

 et 2
ème

 arrondissements, des 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements ou du  12
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de 

contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 19
ème

 et 20
ème

 

arrondissements  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de contrôle des 

unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 arrondissements, 3
ème

, 4
ème

 et 11
ème

 arrondissements ou du  12
ème

 arrondissement. 

 

Unité de contrôle Transport : UC TR 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1
er

 et 2
ème

 

arrondissements , des 3
ème

, 4
ème

 ou 11
ème

 arrondissements, des 5
ème

 , 6
ème

  et 7
ème

 arrondissements, des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements,  

du 12
ème

 arrondissement, du 17
ème

 arrondissement ou des 19
ème

 et 20
ème

  arrondissements. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle transport du département ou en cas de 

vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle des 5
ème

, 6
ème

 

et 7
ème

 arrondissements , des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements ou du 17
ème

 arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle transport du département  ou en 

cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de contrôle des 

5
ème

, 6
ème

 et 7
ème

 arrondissements,  des 10
ème

 et 18
ème

 arrondissements ou du 17
ème

 arrondissement. 
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris  

Article 6: Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à l’article 1 participent 

lorsque l’action le rend nécessaire aux actions d’inspection de la législation du travail sur le territoire de l’unité départementale de 

Paris. 

 

Article 7 : L’arrêté n° 75-2019-12-02-04  du 2 décembre 2019 est abrogé. 

 

Article 8 : La responsable par intérim de l’unité départementale de Paris de la direction régionale des entreprises, de la concurrence 

de la région d’Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de Paris et de la préfecture de police accessible sur le site internet de la préfecture de Paris : 

www.paris.prefecture.gouv.fr 

 

Annexe : 

 

- 2019 12 16 Tableau affectations intérims suppléances des sections IT.pdf 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Paris, le 16 décembre 2019 

 

Le responsable par intérim de l’unité départementale de Paris 

 de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence,  

de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région 

 Ile-de-France 

 

        signé 
 

             Vincent RUPRICH 
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris  

 

 

 

 

 

 

 

 

UC Section Ardt NOM et Prénom Grade

UC / Section

Interim

 > 1 mois

décisions

administratives

Art. R.8122-11-1°

éts. de 

+ de 50 salariés

Art. R.8122-11-2°

éts. de 

+ de 300 salariés

Art. R.8122-11-2°

UC 01-02 RUC 1-2 Sylvie LEITAO

UC 01-02 1-1 1 MINATCHY Vanadja IT

UC 01-02 1-2 1 GIP Fanny IT

UC 01-02 1-3 1 ALLARD Fleur IT

UC 01-02 1-4 1 CREANTOR Arsène IT

UC 01-02 1-5 1 FASSO-MONALDI Louise IT

UC 01-02 1-6 1 LUGUET Emmanuel IT

UC 01-02 1-7 2 HUMBERT James IT

UC 01-02 1-8 2 TRIPIER Sylvie CT LUGUET Emmanuel LUGUET Emmanuel LUGUET Emmanuel

UC 01-02 1-9 2 GIP Fanny GIP Fanny GIP Fanny GIP Fanny

UC 01-02 1-10 2 BOELDIEU Julien IT

UC 01-02 1-11 2 Fleur ALLARD Fleur ALLARD Fleur ALLARD Fleur ALLARD

UC 03-04-11 RUC 3-4-11 ROBINOT Yohan

UC 03-04-11 3-1 3 THISSIER Philippe CT RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise

UC 03-04-11 3-2 3 GODIN Véronique GODIN Véronique GODIN Véronique GODIN Véronique

UC 03-04-11 3-3 3 GODIN Véronique IT

UC 03-04-11 3-4 4 RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise

UC 03-04-11 3-5 4 RAMBAUD Françoise IT

UC 03-04-11 3-6 11 EL HABBAD Farida
TRAN VAN TI 

Maximilien

TRAN VAN TI 

Maximilien

TRAN VAN TI 

Maximilien

UC 03-04-11 3-7 11 EL HABBAD Farida CT LAMBERT Christine  LAMBERT Christine LAMBERT Christine

UC 03-04-11 3-8 11 TRAN VAN TI Maximilien IT

UC 03-04-11 3-9 11 POULET Sophie IT                            

UC 03-04-11 3-10 11
DUCROS DE ROMEFORT 

Françoise
IT

UC 03-04-11 3-11 11 LAMBERT Christine IT

UC 05-06-07 RUC 5-6-7 LEITAO Sylvie

UC 05-06-07 5-1 5 FUSINA Marc IT

UC 05-06-07 5-2 5 Marie-Claude BENARD IT

UC 05-06-07 5-3 5 ASTRI Marie-Claude IT

UC 05-06-07 5-4 6 ROYER Françoise CT ZEROUALI Samira ZEROUALI Samira ZEROUALI Samira

UC 05-06-07 5-5 6 AINSEBA Djamila CT ASTRI Marie-Claude

UC 05-06-07 5-6 6 MARVALIN Valérie IT

UC 05-06-07 5-7 6 ZEROUALI Samira IT

UC 05-06-07 5-8 7 DELOCHE Damien IT

UC 05-06-07 5-9 7 DELOCHE Damien DELOCHE Damien DELOCHE Damien DELOCHE Damien 

UC 08 RUC 8 DEMORTIER Marika

UC 8 8-1 8 KILLIAN Julia IT

UC 8 8-2 8 GOMES Lionel IT

UC 8 8-3 8 BOLORÉ Benoit IT

UC 8 8-4 8 WEISS Nathalie IT

UC 8 8-5 8 DREUX  Olivier IT

UC 8 8-6 8 MORTREUIL Florence IT

UC 8 8-7 8 BRIANTAIS Emeline IT

UC 8 8-8 8 DINOCCA Gianni IT

UC 8 8-9 8 PICHERY Maud IT

UC 8 8-10 8 FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline

UC 8 8-11 8 BRESSON Eloïse IT

UC 8 8-12 8 GOMES Lionel GOMES Lionel GOMES Lionel GOMES Lionel

UC 8 8-13 8 FREDERIC Caroline IT

UC 8 8-14 8 LAGNEAU Claude CT WEISS Nathalie

UC 8 8-15 8 LAVABRE Virginie IT

UC 8 8-16 8 DINOCCA Gianni DINOCCA Gianni DINOCCA Gianni DINOCCA Gianni

Tableau des affectations des agents de contrôles dans les Unités de Contrôles des services d'inspection du Travail de l'UD de Paris. Gestion 

des intérims et de la suppléance, annexé à l'arrêté du 16/12/2019 
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris  

 

 

 

UC 09 RUC 9 LEPERTEL Franck

UC 09 9-1 9 VIDAL Roselyne IT

UC 09 9-2 9 JAKUBOWSKI Pierre CT MORIO Caroline MORIO Caroline MORIO Caroline

UC 09 9-3 9 AVRIL Valérie IT

UC 09 9-4 9 MURCIA Jean Marc CT DELADREC Aurore

MURCIA Jean Marc

< 50 salariés 

DELADREC Aurore

 >50 salariés

DELADREC Aurore

UC 09 9-5 9 GUYOT Françoise IT

UC 09 9-6 9 BOURJOLLY Nathalie IT

UC 09 9-7 9 MORIO Caroline IT

UC 09 9-8 9 DELADREC Aurore IT

UC 09 9-9 9 MARZIVE Nadine IT

UC 09 9-10 9 Marion DUBOIS IT

UC 09 9-11 9 JAKUBOWSKI Pierre  BOURJOLLY Nathalie 

JAKUBOWSKI Pierre  

< 50 salariés 

BOURJOLLY Nathalie 

 >50 salariés

BOURJOLLY Nathalie 

UC 10-18 RUC 10-18 DARRACQ Larissa

UC 10-18 10-1 10 MANIER Christelle IT

UC 10-18 10-2 10 BRIAND ERIC CT BORGHERO François BRIAND ERIC BORGHERO François

UC 10-18 10-3 10 DARRACQ Larissa DARRACQ Larissa DARRACQ Larissa DARRACQ Larissa

UC 10-18 10-4 10 OU-RABAH Samuel IT

UC 10-18 10-5 10 BRIAND Eric PHILIBERT Arnaud PHILIBERT Arnaud PHILIBERT Arnaud

UC 10-18 10-6 10 DUPONT Vanessa IT BORGHERO François BORGHERO François BORGHERO François BORGHERO François

UC 10-18 10-7 10 GOUT Philippe IT

UC 10-18 10-8 10 PHILIBERT Arnaud IT

UC 10-18 10-9 18 CADIOU Benjamin IT

UC 10-18 10-10 18 GOY Sébastien IT

UC 10-18 10-11 18 BORGHERO François IT

UC 10-18 10-12 18 GOY Sébastien GOY Sébastien GOY Sébastien GOY Sébastien

UC 12 RUC 12 GIRON Elodie

UC 12 12-1 12 CHEVREAU Barbara IT

UC 12 12-2 12
VIGOUROUX Anne-

Marie
GIRON Elodie GIRON Elodie GIRON Elodie

UC 12 12-3 12 ANDRIEU David GIRON Elodie GIRON Elodie GIRON Elodie 

UC 12 12-4 12 JEAN-LOUIS Manuel IT

UC 12 12-5 12 AYMEN DE LAGEARD Lucile IT

UC 12 12-6 12 VIGOUROUX Anne-Marie CT
AYMEN DE LAGEARD 

Lucile

AYMEN DE LAGEARD 

Lucile

AYMEN DE LAGEARD 

Lucile

UC 12 12-7 12 ANDRIEU David CT  CHEVREAU Barbara ANDRIEU David CHEVREAU Barbara

UC 12 12-8 12 GIRON Elodie IT

UC 13-14 RUC 13-14 MARTIN Francis

UC 13-14 13-1 13 GIVORD Florian   GIVORD Florian   GIVORD Florian   GIVORD Florian

UC 13-14 13-2 13 ABDELGHANI Mourad IT

UC 13-14 13-3 13 VACANTE ÖNCE  Samuel ÖNCE Samuel ÖNCE Samuel ÖNCE Samuel

UC 13-14 13-4 13 CHARENTON Bruno IT

UC 13-14 13-5 13  COUPAYE Fabrice  COUPAYE Fabrice COUPAYE Fabrice COUPAYE Fabrice

UC 13-14 13-6 13 GIVORD Florian IT

UC 13-14 13-7 13 ÖNCE Samuel IT

UC 13-14 13-8 14 ABDELGHANI Mourad ABDELGHANI Mourad ABDELGHANI Mourad ABDELGHANI Mourad

UC 13-14 13-9 14 MARTEL Thierry IT

UC 13-14 13-10 14 COUPAYE Fabrice IT

UC 13-14 13-11 14 BOUTIN MARION Martine CT MARTEL Thierry MARTEL Thierry MARTEL Thierry

UC 15 RUC 15  SAOULI Lydia

UC 15 15-1 15 MUNIER Delphine IT

UC 15 15-2 15   DABNEY Dominique DABNEY Dominique DABNEY Dominique DABNEY Dominique 

UC 15 15-3 15    ILLARINE Laurence LACAVALERIE Eric

ILLARINE Laurence

< 100 salariés

LACAVALERIE Eric

 > 100 salariés 

LACAVALERIE Eric

UC 15 15-4 15 ILLARINE Laurence CT MUNIER Delphine 

ILLARINE Laurence

< 100 salariés        

MUNIER Delphine 

> 100 salariés

MUNIER Delphine 

UC 15 15-5 15 LACAVALERIE Eric IT     

UC 15 15-6 15 KEHILA Lynda IT

UC 15 15-7 15 NOUCK Alice IT

UC 15 15-8 15 LE NAOUR Marc CT KEHILA Lynda   

UC 15 15-9 DABNEY Dominique IT
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DIRECCTE Ile-de-France – Unité Départementale de Paris  

 

 

UC 16 RUC 16 VASSEUX Niklas

UC 16 16-1 16 BAR Céline IT POMMIER Michel POMMIER Michel POMMIER Michel POMMIER Michel

UC 16 16-2 16 POMMIER Michel IT

UC 16 16-3 16 BLANCHET Pascale IT

UC 16 16-4 16 QUENUM SANFO Mina IT

UC 16 16-5 16 SCHWOB Jean-Bernard IT

UC 16 16-6 16 COLNA Claude CT GAUDEL Mathias

UC 16 16-7 16 HAIGRON Caroline IT

UC 16 16-8 16 GAUDEL Mathias IT

UC 17 RUC 17 PEYRON Patrice

UC 17 17-1 17 ROUSSELY Gwenola ROUSSELY Gwenola ROUSSELY Gwenola ROUSSELY Gwenola

UC 17 17-2 17 ROUSSELY Gwenola IT

UC 17 17-3 17 IT PEYRON Patrice PEYRON Patrice PEYRON Patrice PEYRON Patrice

UC 17 17-4 17 SAVEAN Micheline CT TISBA Nadège TISBA Nadège TISBA Nadège

UC 17 17-5 17 CHARCOSSET Aude IT

UC 17 17-6 17 TISBA Nadège IT

UC 17 17-7 17 LABSSI Mornia IT

UC 19-20 RUC 19-20 JANNES Henri

UC 19-20 19-1 19   JORRO Elise JORRO Elise JORRO Elise JORRO Elise

UC 19-20 19-2 19 JORRO Elise IT

UC 19-20 19-3 19 SARDOU Sarah-Louise IT

UC 19-20 19-4 19 AKNIN Sarah-Loëlia IT

UC 19-20 19-5 19 ARNUEL Hervé AKNIN Sarah-Loëlia AKNIN Sarah-Loëlia JANNES Henri

UC 19-20 19-6 19 ARNUEL Hervé CT MEDJOUDJ  Noura MEDJOUDJ Noura MEDJOUDJ Noura

UC 19-20 19-7 20 MEDJOUDJ Noura IT

UC 19-20 19-8 20   JANNES Henri DZUIBA Delphine DZUIBA Delphine DZUIBA Delphine

UC 19-20 19-9 20 DZUIBA Delphine IT

UC TR RUC MATHEVET Eric 

UC TR TR-1 FUCHS DRAPIER Marie IT

UC TR TR-2 HERNANDEZ Juliette IT FUCHS DRAPIER Marie FUCHS DRAPIER Marie FUCHS DRAPIER Marie FUCHS DRAPIER Marie

UC TR TR-3
HAMPARTZOUMIAN 

Stephane
IT

UC TR TR-4 MATHIEU Alain MATHIEU Alain MATHIEU Alain MATHIEU Alain 

UC TR TR-5 MATHIEU Alain IT

UC TR TR-6 CHAMPAGNE Nadège IT

Grade = CT: Controleur du Travail - IT: Inspecteur du Travail éts: établissements

Pour les controleurs du travail, si aucun nom d'IT n'est renseigné dans les colonnes >50 ou >300, alors le CT réalise le contrôle de tous les établissements

Renseigner les exclusions des agents de contrôles intérimaires ou suppléants dans les cellules idoines
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-30-018

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - ANKIK Katia
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l’Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 852518349 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
DEPARTEMENTALE de Paris le 6 octobre 2019 par Mademoiselle ANKIK Katia, en qualité d’entrepreneur 
individuel, pour l'organisme « KA Service » dont le siège social est situé 366T, rue de Vaugirard 75015 PARIS 
et enregistré sous le N° SAP 852518349 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile 

Entretien de la maison et travaux ménagers

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 30 octobre 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle CHABBERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-30-013

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - BURIN DES

ROZIERS Jeanne
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte.gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 877753061 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 8 octobre 2019 par Mademoiselle BURIN DES ROZIERS Jeanne, en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme BURIN DES ROZIERS Jeanne dont le siège social est situé 190, rue de 
la Convention 75015 PARIS et enregistré sous le N° SAP 877753061 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 30 octobre 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la ice Adjointe

Isabelle CHABBtRT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-30-020

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - DES BOSCS

Raphaël
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • ligalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 853743003 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 8 octobre 2019 par Monsieur DES BOSCS Raphaël, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme DES BOSCS Raphaël dont le siège social est situé 27, rue de Dantzig 75015 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 853743003 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 30 octobre 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle BERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-30-021

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - KALININE

Sévan
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France K MUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 877663674 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 8 octobre 2019 par Monsieur KALININE Sévan, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme KALININE Sévan dont le siège social est situé 123, rue de Clignancourt 75018 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 877663674 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 30 octobre 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-30-014

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - LEVEQUE Jade
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France IIUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARISidf-ut75. sap@direccte. gouv. fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 877662882 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 7 octobre 2019 par Madame LEVEQUE Jade, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme LEVEQUE Jade dont le siège social est situé 24, rue Moreau 75012 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 877662882 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 30 octobre 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabel
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-30-017

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - RAHOUI Dyhia
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l’Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte.gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 852182666 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 7 octobre 2019 par Madame RAHOUI Dyhia, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme « Nelia’s Services » dont le siège social est situé 10, rue de Penthièvre 75008 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 852182666 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers
- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
- Soutien scolaire ou cours à domicile 

Livraison de courses à domicile
- Assistance informatique à domicile
- Assistance administrative à domicile
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 30 octobre 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdéléaation. la Directrice Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-30-016

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - SEROUX

Manon

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2019-10-30-016 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne - SEROUX Manon 25



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France Ifl
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte.gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 852561281 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 7 octobre 2019 par Mademoiselle SEROUX Manon, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme SEROUX Manon dont le siège social est situé 45, rue Lecourbe 75015 PARIS 
et enregistré sous le N° SAP 852561281 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 30 octobre 2019

Constate :

articles.

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d’Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-30-015

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - THIROT

Thalassa
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 852328699 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Liberté • Égalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 7 octobre 2019 par Madame THIROT Thalassa, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme THIROT Thalassa dont le siège social est situé 21, rue Gay-Lussac 75005 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 852328699 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 30 octobre 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

IsabelL IABBERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-10-30-019

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - VERITE

Marjorie
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

république Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 877768838 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 8 octobre 2019 par Mademoiselle VERITE Marjorie, en qualité de micro
entrepreneur, pour l'organisme VERITE Marjorie dont le siège social est situé 234, rue de Tolbiac 75013 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 877768838 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 30 octobre 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, l^Directrice Adjointe

Isabelle C
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

75-2019-12-16-003

Arrêté préfectoral

réglementant la navigation du réseau fluvial de la ville de

Paris les 17 et 18 décembre 2019

en vue de la réalisation des travaux d’aménagement de la

Place de la Bastille à Paris
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PRÉFECTURE DE PARIS

DIRECTION RÉGIONALE ET 
INTERDÉPARTEMENTALE DE L’ÉQUIPEMENT ET 
DE L’AMÉNAGEMENT
Unité départementale de Paris

Arrêté préfectoral 
réglementant la navigation du réseau fluvial de la ville de Paris les 17 et 18 décembre 2019

en vue de la réalisation des travaux d’aménagement de la Place de la Bastille à Paris

Le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris,
commandeur de la Légion d’honneur,

commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code des transports, notamment les dispositions de la quatrième partie réglementaire portant
règlement général de police de la navigation intérieure ;

Vu  le décret n°2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires
d’interruption  ou  de  modification  des  conditions  de  la  navigation  pouvant  être  prises  par  le
gestionnaire de la voie d’eau ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  28  juin  2013  portant règlement  général  de  police  de  la  navigation
intérieure, notamment l’article A.4241-26 relatif aux mesures temporaires ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014238-0013 du 26 août 2014 portant règlement particulier de police de
la navigation intérieure sur le réseau fluvial de la Ville de Paris ;

Vu la  demande et  la  programmation  de  travaux transmises  par  la  Ville  de  Paris  en  date  11
décembre 2019 ;

Sur  proposition du directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de
Paris.

5 rue Leblanc – 75 911 PARIS Cedex 15 – Tél : 01 82 52 51 77
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A R R Ê T E

ARTICLE 1

En  application  de l'article  A4241-26  du  code  des  transports,  des  mesures  temporaires
d’interruption de la navigation sur le réseau fluvial de la ville de Paris sont prises les 17 et 18
décembre 2019 dans le  cadre du chantier  de réfection et  d’embellissement  de la  place de la
Bastille à Paris.

Les travaux consistent en la pose de deux poutres sous l’ouvrage de la RATP de la ligne 1 du
métro. La pose de ces poutres nécessite d’arrêter la navigation sur la section concernée du canal
Saint-Martin. 

ARTICLE 2

La navigation sera interrompue les mardi 17 et mercredi 18 décembre 2019, de 08h00 à
12h00, entre l’écluse 7/8 (écluse du Temple) jusqu’à l’aval de la voûte de la Bastille.

Un avis à la batellerie sera édité par le service des canaux de la ville de Paris et diffusé aux
bateliers et usagers de la voie d’eau.

ARTICLE 3

• Les  utilisateurs  principaux  du  canal  Saint-Martin  (Paris  Canal,  Canauxrama)  et  la
capitainerie du port de l’Arsenal sont prévenus de ses arrêts de navigation.

• Les usagers devront porter une attention particulière à l’approche de la zone de travaux, de
se conformer à la signalisation temporaire mise en place.

• La brigade fluviale de la Préfecture de police, la sécurité civile et la BSPP sont prévenus du
fort impact de ce chantier.

• La  brigade  fluviale  se  tiendra  en  alerte  et  pourra  intervenir  en  cas  de  sollicitation  du
gestionnaire ou du maître d’œuvre.

• Une signalisation réglementaire spécifique aux travaux garantissant la sécurité des usagers
de la voie d’eau sera installée et maintenue par le responsable de l’opération pendant la
durée des travaux.

ARTICLE 4

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Paris dans le
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs du département
de Paris.
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ARTICLE 5

La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de Paris et la
Maire de Paris sont chargées, chacune en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de
police, accessible sur le site internet de la préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 16 décembre 2019,

Le  Préfet  de  la  Région  d’Île-de-France,
Préfet de Paris

Michel CADOT

5 rue Leblanc – 75 911 PARIS Cedex 15 – Tél : 01 82 52 51 77
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  PRÉFET DE PARIS

Arrêté préfectoral accordant à la SAS 24 SEVRES
une autorisation pour déroger à la règle du repos dominical

Le Préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris,
Commandeur de la légion d’Honneur

      Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code du travail, et notamment la troisième partie, livre 1er, articles L3132-3, L3132-20, l3132-25-3, L3132-25-4
et R3132-16 ;

Vu la demande présentée par la SAS 24 SEVRES dont le siège social est situé 24-32 rue Jean Goujon à Paris 8ème,
sollicitant, en application des articles précités, l'autorisation d'accorder le repos hebdomadaire par roulement à tout ou
partie du personnel de son établissement 24S et chargé de gérer les relations clientèle sur sa plateforme téléphonique
située 17 rue de l’Arrivée à Paris 15ème ;

Vu la demande adressée à la mairie de Paris aux fins de consultation du conseil de Paris siégeant en sa formation de
conseil municipal et en l’absence de réponse ;

Vu la  demande adressée  au président de  la  métropole du  Grand Paris  aux  fins  de consultation  du conseil  de la
métropole du Grand Paris et en l’absence de réponse ;

Vu l’avis défavorable de l’union syndicale FO des employés et cadres du commerce de Paris ;

Vu l’avis favorable de l’union départementale UNSA de Paris ;

Vu l’avis favorable du syndicat national de l’encadrement du commerce - SNEC - CFE - CGC ;

Vu l’avis favorable de la Chambre de commerce et d’industrie départementale de Paris ;

En l’absence de réponse de l’union professionnelle des entreprises du commerce à distance ;

En l’absence de réponse du Mouvement des entreprises de France – MEDEF Paris ;

En l’absence de réponse du syndicat Commerce Indépendant Démocratique - SCID ;

En l’absence de réponse du syndicat des Employés du Commerce et des Interprofessionnels - SECI ;

En l’absence de réponse du syndicat commerce interdépartemental Île-de-France - SICO CFDT ;

En l’absence de réponse de l’union départementale CFTC de Paris ;

En l’absence de réponse de l'union syndicale CGT Commerce, Distribution, Services de Paris ;

En l’absence de réponse du syndicat Sud Commerces et Services d’Île-de-France ;

Considérant que l’activité principale de la  SAS 24 SEVRES est la vente à distance qui propose à sa clientèle des
articles et accessoires de mode et de luxe ;

Considérant que le site internet mis en place par la SAS 24 SEVRES, permet à celle-ci de vendre et de livrer dans plus
d’une centaine de pays dans le monde et sur tous les continents ;

…/…
site internet : http://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france
5 rue Leblanc 75911 PARIS cedex 15 Tél. : 01.82.52.40.00
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Considérant qu’il apparaît nécessaire que la plateforme téléphonique de l’établissement 24S soit opérationnelle
toute la semaine y compris le dimanche, afin que les clients puissent être accompagnés en cas de problème
concernant les commandes et les transactions enregistrées sur le site internet ;

Considérant, dans ces conditions, que le repos simultané le dimanche du personnel concerné porterait atteinte au
fonctionnement normal de l’entreprise, si elle ne pouvait, pour ce motif, être à la disposition de ses clients et
serait également préjudiciable aux dits clients si ceux-ci ne pouvaient obtenir les prestations ou services qu’ils
sollicitent et dont ils peuvent prétendre bénéficier ;

Considérant  que la SAS 24 SEVRES a fourni,  dans sa demande de dérogation, les garanties nécessaires en
termes de majoration de salaire et de repos compensateur ;

Considérant  que  les  salariés  volontaires,  pour  travailler  le  dimanche,  ont  donné  leur  accord  par  écrit,
conformément à l’article L3132-25-4 du code du travail ;

Sur la proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er     :   La SAS 24 SEVRES est autorisée à accorder le repos hebdomadaire par roulement à tout ou partie
du personnel salarié de son établissement situé 17 rue de l’Arrivée à Paris 15ème et chargé  de gérer les relations
clientèle sur sa plateforme téléphonique.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est délivrée pour une durée d’ un an à partir de la date de notification du
présent arrêté.

ARTICLE 3 : Cette autorisation ne permet pas de déroger à l’article L3132-1 du code du travail qui dispose qu’  « il
est interdit de faire travailler un même salarié plus de six jours par semaine ».

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de
Paris, dans le délai de deux mois, à compter de sa notification.  Il peut également, dans le même délai, faire
l’objet  d’un recours gracieux auprès du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris et/ou  d’un recours
hiérarchique auprès du ministre du travail. Le recours gracieux et/ou hiérarchique prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la décision implicite ou explicite de l’autorité
compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

ARTICLE 5     :   La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, le
directeur de la modernisation et de l’administration et le directeur de l’unité territoriale de Paris de la direction
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la SAS 24 SEVRES  et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site
internet : http://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france.

     Fait à Paris, le 16 décembre 2019

Le préfet, de la région d’Île-de-France, préfet de Paris

SIGNE

Michel CADOT
 
2
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Préfecture de Paris 

 

ARRETE INTER-PREFECTORAL N° 2019-00955 
modifiant l’arrêté inter-préfectoral n° 2018-00586 du 23 août 2018  

portant nomination au sein du conseil départemental  
de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris 

 

Le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris et le Préfet de Police, Préfet de la zone de défense 
et de sécurité de Paris; 

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 2018-00586 du 23 août 2018, portant nomination au sein du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris ; 

Vu le courriel de Mme Sylvie DRUGEON, responsable du Pôle Santé Environnement à l’Agence 
Régionale de Santé d’Île-de-France, en date du 20 novembre 2019 ; 

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de 
Paris et du Préfet, Directeur du cabinet du Préfet de Police, Préfet de la zone de défense et de sécurité 
de Paris ; 

 

A R R Ê T E N T 

 
Article 1 :  
 
L’article 2 de l’arrêté inter-préfectoral n° 2018-00586 du 23 août 2018 est ainsi modifié : 
 
 - au 3ème alinéa du 2°, les mots : « M. Dominique GADEIX, membre titulaire et Mme Hélène 
LE GALL, membre suppléante » sont remplacés par « Mme Marie RIBEIRO, membre titulaire et  
Mme Aurélie TKACZ, membre suppléante ». 
 
Article 2 : 
 
Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris et le 
Préfet, Directeur du cabinet du Préfet de Police, Préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police, ainsi qu’au Bulletin municipal officiel de la ville de Paris, et consultable sur le 
site de la préfecture de la région d’Île-de-France www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france. 

 

Fait à Paris, le 16 décembre 2019 

Le Préfet de la région d’Île-de-France, 

Préfet de Paris, 

 

Michel CADOT 

Le Préfet de Police, 

Le Préfet, Directeur du Cabinet 
 

David CLAVIERE 
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CABINET DU PREFET 

 
 

          Arrêté n° 2019-00957 
réglementant temporairement l’acquisition et la détention des artifices de divertissement 

et articles pyrotechniques à Paris et dans les départements de la petite couronne à 
l’occasion de la période des fêtes de la saint sylvestre 

 
Le préfet de police, 
 
Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre VII du titre V du livre V ; 

Vu le code pénal, notamment ses articles 322-5 et 322-11-1 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-1, L. 122-2 et L. 742-7 ; 

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de 
police à Paris ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 72 et 73 ; 

Vu le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des 
produits explosifs ; 

Vu le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation 
des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ; 

Vu le décret n° 2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques ; 

Considérant que, en application des articles L. 122-1 et L. 122-2 du code de la sécurité 
intérieure et 72 et 73 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge de 
l'ordre public, notamment la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, à 
Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne ; 

Considérant que les risques de troubles graves à l’ordre public provoqués par la 
multiplication des usages détournés de certains artifices de divertissement, notamment à 
l’encontre des forces de l’ordre, des véhicules et des biens publics, sont particulièrement 
importants à l’occasion de la nuit de la saint sylvestre ; 

Considérant la nécessité de prévenir ces désordres par des mesures adaptées et limitées 
dans le temps, complétant les restrictions nationales et permanentes d’acquisition, de 
détention et d’utilisation des artifices de divertissement conçus pour être lancés par un 
mortier, mais également la réglementation particulière relative à l’utilisation des artifices de 
divertissement et articles pyrotechniques applicable à Paris et dans les départements des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ; 

…/… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant, en outre, que le niveau élevé et la prégnance de la menace terroriste 

mobilisent fortement, dans le cadre du plan VIGIPIRATE, les forces de sécurité intérieure 
pour assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France et que, dès lors, elles ne 
sauraient être distraites de cette mission prioritaire ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des biens 
et le bon déroulement des fêtes de fin d’année ; qu’une mesure réglementant temporairement 
la cession des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques les plus dangereux, 
ainsi que leur port et transport par des particuliers à l’occasion de la période des fêtes de la 
saint sylvestre répond à ces objectifs ; 

 
Arrête : 

 
Art. 1er - La cession, à titre onéreux ou non, des artifices de divertissement des catégories 

F2 à F4, ainsi que celle des articles pyrotechniques des catégories T2 et P2, sont interdites du 
vendredi 27 décembre 2019 à partir de 20H00 jusqu’au jeudi 2 janvier 2020 à 08H00. 

 
Durant cette période, le port et le transport par des particuliers des artifices de 

divertissement des catégories F2 à F4, ainsi que des articles pyrotechniques des catégories T2 
et P2 sont interdits. 

 
Art. 2 - Les personnes justifiant d’une utilisation des artifices de divertissement et articles 

pyrotechniques à des fins professionnelles titulaires du certificat de qualification prévu à 
l’article 6 du décret du 31 mai 2010 susvisé ou titulaires d'un certificat de formation ou d'une 
habilitation prévus à l’article R. 557-6-13 du code de l’environnement, peuvent, et à ces fins 
exclusivement, déroger aux dispositions du présent arrêté. 

 
Art. 3. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables sont applicables à Paris et dans 

les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 
 
Art. 4 - Le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, le préfet du Val-

de-Marne, le préfet, directeur de cabinet, le directeur de l’ordre public et de la circulation, le 
directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et le directeur de la police 
judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au bulletin municipal 
officiel de la ville de Paris. 

 
Fait à Paris, le 16 décembre 2019 
 
 

Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PREFET 

 
 

         Arrêté n° 2019-00958 
réglementant temporairement la distribution de carburant dans des conteneurs individuels 
ainsi que leur transport à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne à l’occasion de la période des fêtes de la saint sylvestre 

 
 

Le préfet de police, 
 
Vu code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2512-13, L. 2512-

17 et L. 2521-3 ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-1, L. 122-2 et L. 742-7 ; 

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de 
police à Paris ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 72 et 73 ; 

Considérant que, en application des articles L. 122-1 et L. 122-2 du code de la sécurité 
intérieure et 72 et 73 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge de 
l'ordre public, notamment la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, à 
Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne ; 

Considérant l’utilisation par des individus isolés ou en réunion de produits incendiaires 
contre les forces de l’ordre et les services publics à l’occasion de la nuit de la saint sylvestre ; 

Considérant, durant cette période, les incendies provoqués par des individus isolés ou en 
réunion contre des biens, en particulier des véhicules et des bâtiments publics ; 

Considérant, en outre, que le niveau élevé et la prégnance de la menace terroriste 
mobilisent fortement, dans le cadre du plan VIGIPIRATE, les forces de sécurité intérieure 
pour assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France et que, dès lors, elles ne 
sauraient être distraites de cette mission prioritaire ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des biens 
et le bon déroulement des fêtes de fin d’année ; qu’une mesure réglementant temporairement 
la distribution de carburant dans des conteneurs individuels ainsi que leur transport à Paris et 
dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne à 
l’occasion de la période des fêtes de la saint sylvestre répond à ces objectifs ; 

…/… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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 Arrête : 
 

Art. 1er - La distribution de carburant dans des conteneurs individuels ainsi que leur 
transport par des particuliers sont interdits du vendredi 27 décembre 2019 à partir de 20H00 
jusqu’au jeudi 2 janvier 2020 à 08H00. 
 

Art. 2  - En cas d’urgence et pour répondre à un besoin justifié, il peut être dérogé aux 
dispositions de l’article 1er du présent arrêté, sur autorisation des services de la police 
nationale accordée lors des contrôles. 

 
Art. 3 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables à Paris et dans les départements 

des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 
 
Art. 4 - Le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, le préfet du Val-

de-Marne, le préfet, directeur de cabinet, le directeur de l’ordre public et de la circulation, le 
directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et le directeur de la police 
judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ainsi qu’au bulletin municipal 
officiel de la ville de Paris. 

 
 Fait à Paris, le 16 décembre 2019 
 

                     Pour le Préfet de Police 
               Le Préfet, Directeur du Cabinet  
 
                                          Signé 
 
                        David CLAVIERE 
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Secrétariat général de la 
Zone de défense et de sécurité 

 
 

ARRÊTÉ N°2019 -00954 

 

Portant prorogation de l’autorisation temporaire de circulation des véhicules transportant trois 
personnes ou plus sur certaines voies réservées et dédiées du réseau routier d’Île-de-France  

 
 

Le Préfet de Police, 
Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris, 

 

Vu code de la route, notamment en son article R. 311-1 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles L.122-5, R. 122-4 et 122-8 ; 

Vu le code des transports, notamment en son article L. 3132-1 ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination du préfet, directeur du cabinet du préfet de police – 
M. CLAVIERE (David) ;  

Vu l’arrêté ministériel du 23 juin 2010 modifié fixant la liste des routes de la région d’Île-de-France 

relevant de la compétence du préfet de Police ; 

Vu l’arrêté du 27 avril 2015 autorisant l’expérimentation routière relative à une voie de circulation 
réservée à certaines catégories d’usagers sur l’autoroute A1, les arrêtés préfectoraux n°2015-153-22 
du 2 juin 2015 pour l’autoroute A6a, n°1455 du 16 novembre 2017 pour l’autoroute A10, et du 20 
septembre 2018 pour l’autoroute A12, portant création et réglementation d’une voie réservée à 
certaines catégories de véhicules ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-00637 du 23 juillet 2019 accordant délégation de la signature 
préfectorale au sein du Cabinet du préfet de police ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2019-00932 du 8 décembre 2019 portant autorisation temporaire de 
circulation des véhicules transportant trois personnes ou plus sur certaines voies réservées et dédiées 
du réseau routier d’Île-de-France ; 

Vus les arrêtés préfectoraux n°2019-00936, n°2019-00938, n°2019-00940, n°2019-00946 et n°2019-

00950 des 9, 10, 11, 12 et 13 décembre 2019 portant prorogation de l’autorisation temporaire de 

circulation des véhicules transportant trois personnes ou plus sur certaines voies réservées et dédiées 

du réseau routier d’Île-de-France ; 

Considérant que le préfet de Zone de défense et de sécurité assure la coordination des mesures 

d’information et de circulation routière dans sa zone de défense et de sécurité et qu’à ce titre, d’une 

part il arrête et met en œuvre les plans de gestion du trafic dépassant le cadre d’un département et 

d’autre part, il coordonne la mise en œuvre des mesures de gestion du trafic et d’information routière ; 

Considérant que le préfet de Zone de défense et de sécurité prend, dans le cadre de son pouvoir de 

coordination, les mesures de police administrative nécessaires lorsqu’intervient une situation de crise 

ou que se développent des événements d’une particulière gravité, quelle qu’en soit l’origine, de nature 

à menacer des vies humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des 

biens et porter atteinte à l’environnement, et que cette situation ou ces événements peuvent avoir des 

effets susceptibles de dépasser le cadre d’un département ; 

Considérant qu’en application de l’article L. 3132-1 du code des transports, le covoiturage se définit 
comme l'utilisation en commun d'un véhicule terrestre à moteur par un conducteur et un ou plusieurs 
passagers, effectuée à titre non onéreux, excepté le partage des frais, dans le cadre d'un déplacement 
que le conducteur effectue pour son propre compte ; 

Considérant le mouvement social engagé par la Société nationale des chemins de fer (SNCF) et la 
Régie autonome des transports parisiens (RATP) depuis le jeudi 5 décembre 2019 ; 

 
Considérant l’insuffisance de l’offre de moyens de transports collectifs disponibles pour les usagers 
et la forte dégradation des conditions de circulation qui en résulte dans l’agglomération parisienne ; 

 
Considérant le niveau de congestion exceptionnel constaté sur le réseau routier d’Île-de-France 
depuis le vendredi 6 décembre 2019 ; 
 
Considérant les risques d’atteintes à la libre circulation des personnes qui en découlent ; 
 
Considérant que le covoiturage est une mesure de nature à réduire l’engorgement des voies de 
circulation et à améliorer la circulation générale dans l’agglomération parisienne ; 

 
Après avis de la direction des routes Île-de-France ; 

 
Sur proposition du préfet, secrétaire général de la Zone de défense et de sécurité de Paris, 
 
 

ARRÊTE :  
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Article 1 : La mesure d’autorisation de circulation sur les voies dédiées des autoroutes A1 et A6a, 
ainsi que sur les voies réservées des autoroutes A10 et A12 (annexe), prévue à l’article 1er de l’arrêté 
n°2019-00932 du 8 décembre 2019 susvisé, et reconduite par voie d’arrêtés n°2019-00936, n°2019-
00938, n°2019-00940, n°2019-00946 et n°2019-00950 susvisés, est prorogée pour la journée du lundi 
16 décembre 2019 à partir de 5 heures et ce, pour une durée de 24 heures. 
 
Elle pourra être reconduite en fonction de l’évolution des conditions de circulation. 
Article 2 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 

Article 3 :  Le préfet de Police, les préfets des départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de 

l’Essonne, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, et du Val d’Oise ; la directrice régionale et 

interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ; le directeur de l’ordre public et de la 

circulation de la préfecture de police et le directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération 

parisienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures des 

départements de la Zone de défense et de sécurité de Paris et de la préfecture de police de Paris et 

ampliation en sera adressée aux services suivants : 

-  Région de la gendarmerie d’Île-de-France ; 

-  Direction zonale CRS d’Île-de-France ; 

-  Compagnies autoroutières de CRS d’Île-de-France ; 

-  Direction de l’ordre public et de la circulation ; 

-  Direction des transports et de la protection du public ; 

-  Direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ; 

-  Directions départementales de la sécurité publique 77, 78, 91, 93, 94 et 95. 

 
 
 

Fait le 15 décembre 2019, à PARIS. 
 
 
 
 

                  Le Préfet, directeur du Cabinet 
 
 
 
 
 

                    David CLAVIERE 
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ANNEXE à l’arrêté n°2019-00954 
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Secrétariat général de la 
Zone de défense et de sécurité 

 
 

ARRÊTÉ N°2019-00953 
 

Portant dérogation exceptionnelle temporaire en Île-de-France à l’interdiction de 
circulation de véhicule de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de poids total 

autorisé en charge (PTAC) à certaines périodes 

 
 

Le Préfet de Police, 
préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris, 

 
 

Vu le code de la route, notamment en son article R. 411-18 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R. 122-4, R. 122-8 et R. 122-39 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination du préfet, directeur du cabinet du préfet de police – 

M. CLAVIERE (David) ;  

Vu l’arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de 
transport de marchandises à certaines périodes, et notamment en ses articles 3 et 5 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 juin 2010 modifié fixant la liste des routes de la région d’Île-de-France 

relevant de la compétence du préfet de Police ; 

Vu la circulaire du 4 août 2015 d’application de l’arrêté du 2 mars 2015 relatif à l'interdiction de 
circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-00637 du 23 juillet 2019 accordant délégation de la signature 
préfectorale au sein du Cabinet du préfet de police ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-00298 du 18 avril 2018 relatif aux missions et à l’organisation du 

secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 

Considérant que, conformément aux dispositions de l’article R. 122-8 du code de la sécurité 
intérieure, le préfet de zone de défense et de sécurité prend les mesures de coordination et les mesures 
de police administrative nécessaires à l’exercice de ce pouvoir, lorsqu’intervient une situation de crise 
ou que se développent des événements d’une particulière gravité, quelle qu’en soit l’origine, de nature 
à menacer des vies humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des 
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biens ou à porter atteinte à l’environnement, et que cette situation ou ces événements peuvent avoir 
des effets dépassant ou susceptibles de dépasser le cadre d'un département ; 

Considérant que, en application de l’article 5 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015 susvisé, 
d’une part, des dérogations préfectorales exceptionnelles à titre temporaire aux interdictions prévues 
aux articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel précité peuvent être accordées pour permettre les 
déplacements de véhicules qui assurent des transports indispensables et urgents pour répondre à une 
situation de crise ou à des évènements d’une particulière gravité, quelle qu’en soit l’origine, de nature 
à menacer des vies humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des 
biens ou à porter atteinte à l’environnement et, d’autre part, que ces dérogations sont accordées par le 
préfet de zone de défense et de sécurité, lorsque cette situation ou ces évènements peuvent avoir des 
effets dépassant ou susceptibles de dépasser le cadre d’un département ; 

Considérant que le gaz naturel liquéfié (GNL) porté alimente en énergie de nombreux particuliers et 
sites industriels et agricoles ; 

Considérant l’interruption de la fourniture de gaz naturel liquéfié porté au terminal de Montoir-de-
Bretagne (44), principale source d’approvisionnement pour l'ouest de la France et la région 
parisienne ; 

Considérant en conséquence l’obligation pour les fournisseurs de s'approvisionner à l’étranger, et 
notamment aux terminaux de Bilbao, Zeebruge ou Rotterdam ; 

Considérant ainsi l’allongement des délais et les difficultés d’approvisionnement en GNL pour de 
nombreux professionnels et particuliers répartis sur l’ensemble du territoire ; 

Considérant les préjudices susceptibles de découler d’une rupture d’approvisionnement, et 
notamment les risques de pertes d’activité économique pour les industries nécessitant un service 
continu en GNL ; 

Considérant la nécessité pour l’autorité de police compétente de permettre dans ces circonstances 
l'extension de la période autorisée à la circulation des transporteurs de GNL, afin de limiter ces 
risques. 

Sur proposition du préfet secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris, 
 

 

ARRÊTE :  

 

Article 1 :  Par dérogation aux dispositions de l’article 1 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 
relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes, 
les véhicules transportant du gaz naturel liquéfié, identifié sous le code ONU 1972 dans la 
classification ADR, sont autorisés à circuler sur le réseau autoroutier de la région Île-de-France à 
partir du  samedi 14 décembre, 22 heures et ce, pour une durée de 24 heures, dans les conditions 
de l’article 3 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des 
véhicules de transport de marchandises à certaines périodes. 

 

Article 2 :  Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle par les agents de 
l’autorité compétente, de la conformité du chargement transporté aux dispositions de l’article 1er de la 
présente dérogation. 
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Article 3 : Le préfet de police, préfet de zone, le préfet, secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité de Paris, les préfets des départements de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, 
de Seine-et-Marne, du Val-de-Marne, du Val-d'Oise et des Yvelines, le directeur de l’ordre public et de 
la circulation, le directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de l’aménagement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 5 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police 
de Paris et des préfectures de chacun des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 
et ampliation en sera adressée aux services suivants : 

- Région de la gendarmerie d’Île-de-France ; 

- Direction zonale CRS d’Île-de-France ; 

- Compagnies autoroutières de CRS d’Île-de-France ; 

- Direction de l’ordre public et de la circulation ; 

- Direction des transports et de la protection du public ; 

-   État-major interministériel de la zone de défense et de sécurité Ouest ; 

-   État-major interministériel de la zone de défense et de sécurité Est ; 

-   État-major interministériel de la zone de défense et de sécurité Nord ; 

-   État-major interministériel de la zone de défense et de sécurité Sud ; 

-   État-major interministériel de la zone de défense et de sécurité Sud-est ; 

-   État-major interministériel de la zone de défense et de sécurité Sud-ouest. 

 

 

 

Fait à Paris, le 13 décembre 2019 
 
 
 
 

Le Préfet, directeur du Cabinet 
 
 
 
 
 

                                                                                      David CLAVIERE  
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